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VOEUX A LA POPULATION 
Dimanche 10 janvier 2023, au mur à gauche, la Maire Maïder BEHOTEGUY, en 
présence des élus locaux, de la Sénatrice Denise SAINT PE, des pompiers, du              
Trésorier Jean-Marie FRANCZAK et de Monsieur le Curé, a présenté ses voeux aux 
nombreux habitants qu’elle a remerciés de leur présence. 
Ce rendez-vous de partage avec la population a été l’occasion de dresser le bilan 
des actions principales de l’année 2022 écoulée et de présenter les futurs projets. 
Elle a aussi remercié : 
- les commerçants et les artisans qui font la dynamique économique et la vie du  
village,  
- les bénévoles des associations qui s’investissent, donnent de leur temps 
tout au long de l’année. La vie associative est très riche avec une trentaine 
d’associations. 
- les gendarmes, les pompiers, Monsieur le Curé, les élus du Conseil           
Municipal et rappeler leurs rôles. 
- les agents communaux qu’elle a remerciés pour leur engagement, en 
souhaitant la bienvenue au nouvel agent France FRISON qui va remplacer 
Milène à l’agence postale communale.  
 

Elle a eu une pensée chaleureuse pour les bardoztard(e)s qui nous ont 
quittés en 2022 et leurs familles (Louis MARTINON, Denise ITHURBIDE, 
Robert et Dorothée DARRIEUMERLOU, Isabelle SUHAS, Louis GUERIN,  
Ginette AMESTOY, Pierre LAFOURCADE, Danielle VEBER, Christophe          
DUGUET, André GUICHENDUCQ). 
Elle a rappelé que Bardos est une commune dynamique avec une progression de la population. En 2022, on recense 5 mariages, 5 PACS et                 
18 naissances qui portent le nombre d’habitants à 1886. 
 
Pour terminer, elle a mis à l’honneur 4 personnes de la commune en leur remettant le blason de la commune : 
- Marie-Hélène CLUZEAU : agent communal en charge de l’entretien des bâtiments communaux et de la cantine pendant 21 ans (2001 à 2022) et 
qui a bien mérité sa Retraite, 
- Bertrand AUTTEFAGE : promu le 16 février 2022 à l’échelon OR du Mérite bénévole décerné par le Cercle National des Bénévoles (CNB), pour 
ses engagements de longue date (comité des fêtes et des anciens combattants d’Uza, puis école de rugby de BLAYE, de l’USB et du club                      
Bethi Aintzina, 
- Jean-Baptiste LAMOTE : président de l’US Bardos, élevé le 8 octobre 2022 au rang d’Officier de l’Ordre National du Mérite, des mains de             
Jean-Jacques LASSERRE, président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques, pour une vie entière passée au service des autres, 
- Pierrot GUICHENDUCQ porte-drapeau des Anciens Combattants pendant de nombreuses années, recevant la médaille du Mérite Fédéral des 
mains de Georges PROD’HOMME, Président des Anciens Combattants. Ce dernier a présenté Denis RAMBAUT le nouveau porte-drapeau. 
 

La cérémonie s’est poursuivie par un moment de convivialité et d’échanges autour d’un apéritif dînatoire préparé avec des produits locaux :  
- vins (Irouleguy Rosé et Blanc de Dolheguy et Rouge "Chateau de Bardos" de Vival Bulain),  
- jus de fruits (Le Pressoir du Pays Basque), 
- charcuterie (Montauzer et Marca), 
- fromage (Gaec Curutchet), 
- Pain, Galettes et Couronnes (boulangerie pâtisserie Ogi Arte), 
- clémentines (Dolheguy et Vival Bulain). 
 

 



AVIS DE RECRUTEMENT 
La commune de Bardos recrute un agent technique polyvalent électricien (H/F). Poste à temps complet. Cadre d'emplois des adjoints techniques 
territoriaux. Poste à pourvoir : mars-avril 2023. 
Activités : 
Sous l’autorité de Madame la Maire et sous la responsabilité du responsable des services techniques, vous serez chargé(e) plus particulièrement de : 
- contribuer à la maintenance des bâtiments communaux en effectuant des travaux de finition et des travaux de réaménagement intérieur de              
second œuvre : 
 - diagnostiquer des pannes, réaliser des câblages courants faibles, intervenir sur des tableaux électriques ; améliorer le patrimoine pour faire         
   des économies d’énergie, 
 - accompagner les prestataires ou réaliser les contrôles réglementaires dans les bâtiments publics, 
 - effectuer des branchements provisoires pour les manifestations (fêtes, marché de producteurs, illuminations de Noël…) ; 
- participer à l’entretien des espaces verts : tonte, débroussaillage, taille de haies et d’arbres, évacuation des déchets verts, etc, 
- effectuer les travaux de nettoyage et d’entretien des voies et espaces publics : débarrasser les trottoirs et les espaces publics des déchets,            
désherber et maintenir en état de propreté les voies urbaines et les espaces publics (ramasser les feuilles mortes, désherber la voirie, vider les      
poubelles publiques de la commune, etc), déneiger la voirie le cas échéant ; 
- assurer l’entretien courant des matériels et engins : nettoyer, entretenir et ranger les outils, équipements et matériels après usage, renseigner les 
carnets de bord et les documents relatifs à l’utilisation ou à l’entretien d’un matériel ou d’un engin, utiliser les produits et les matériels d’entretien et 
de nettoyage des voies et espaces publics, respecter les règles de sécurité liées à la manipulation de produits dangereux, détecter les                         
dysfonctionnements des équipements, etc., 
- repérer les dégâts occasionnés sur le domaine public communal et remonter l’information au supérieur hiérarchique direct ; 
- participer à la gestion de la réservation des salles communales (location par des privés, mise à disposition auprès des associations, organismes 
divers et autres collectivités). 
 

Compétences : 
- être titulaire d'un CAP d'électricien ou vous possédez de solides compétences dans ce domaine, posséder les habilitations électriques (B1V, B2V, 
BR), être apte à procéder au diagnostic des problèmes techniques, maîtriser la réglementation, les normes électriques, sécurité incendie et SSI, savoir 
lire un schéma électrique et y apporter des mises à jour, 
- connaître la réglementation ERP et ERT, 
- connaître et savoir appliquer les règles de sécurité et de prévention sur chantier, en atelier, et du travail sous tension, 
- savoir faire preuve d'autonomie dans l'organisation et l’exécution de son travail, savoir rendre compte, oralement ou par écrit, au chef d’équipe, 
- être soigneux(se), discret(e), ponctuel(le) et dynamique, avoir le sens du travail en équipe et être aussi autonome. 
 

Conditions d’exercice : 
- règles professionnelles, éthique et déontologie, sens du service public, disponibilité, polyvalence et rigueur, 
- horaires éventuellement irréguliers en semaine en fonction des obligations de service ; interventions ponctuelles les week-ends et jours fériés, 
- relations aux élus et aux usagers, garant de l’image du service public de la commune (bonne attitude, comportement adapté, etc.), 
- rémunération statutaire + régime indemnitaire. 
 

Dépôt des candidatures : date limite de dépôt des candidatures : le 3 février 2023 à 8h. Les candidatures devront être à l'aide du lien suivant :  
https://www.cdg-64.fr/acces-a-lemploi-territorial/bourse-de-lemploi/postuler-a-un-recrutement-suivi-par-le-cdg-64/ 

Pour tout renseignement complémentaire : Pôle Valorisation de compétences et des organisations  05.59.90.18.23 

LUDO-MEDIATHEQUE DE BARDOS 
Concert Tribal Voix : dans le cadre de la Semaine du Son de l'UNESCO, la Ludo-Médiathèque 
de Bardos vous propose un concert a cappella par le trio Tribal Voix vendredi 20 janvier, à 
partir de 18H30. Trois belles voix passionnées par le chant, au service de la musicalité de 
chansons onomatopéiques originales. Curieuses, joueuses, leurs voix se promènent dans des 
registres acoustiques et naturels, ainsi que dans des mondes sonores créatifs, uniquement  
vocaux, enrichis de boucleurs et de pédales d'effets. 
Informations sur le groupe : https://www.reginegesta.com/tribalvoix. 
 

Atelier voix : le lendemain, samedi 21 janvier, pour prolonger le plaisir, Régine, une des  
chanteuses qui est aussi professeur de chant, vous accueillera autour de la méthode de chant 
qu'elle a elle-même créée. Basée sur l'oralité, aucune notion de solfège ni connaissance            
musicale n'est  nécessaire. De plus, l'aspect créatif de l'improvisation guidée donne confiance 
à tous les chanteurs ! Plus d'informations :  
https://www.reginegesta.com/regine-gesta (inscription obligatoire, limité à une dizaine de 
personnes à partir de 10 ans). 

 
 
 
 

 
La Maire et  

son Conseil Municipal  
vous disent  

« A l'année Prochaine ! ». 
 

Retrouvez  
Les Présentations  

« BILAN de  
L'ANNEE 2022 »  

et  
« 2022 une année riche  

en ANIMATIONS »  
sur le site « bardos.fr ». 



STUDIO PHOTO FLORIAN RAYNEAU 
Une opération du genou contraint Florian a fermé son studio photo 
jusqu'à fin janvier. Il pourra traiter vos demandes par mail mais ne 
réalisera pas de séances photos dans cette période. Une permanen-
ce « photos d'identité » sera certainement mise en place à compter 
de mi-janvier selon l'avancée de sa rééducation pour vos pièces 
d'identité urgentes. Vous pourrez le contacter à ce sujet par mail 
également. Merci pour votre compréhension et votre patience. 

                                     L’ETOILE DE L’AME  
 
 

« Cette semaine, je te fais découvrir la numérologie dont le principe 
est que chaque nombre est porteur de messages permettant de 
mieux comprendre les énergies. Je te propose donc un aperçu de 
« la météo énergétique » de 2023 qui est en vibration 7. Cette 
année est propice aux remises en questions à titre personnel et  
collectif. Elle t’invite à de grosses prises de consciences sur la             
responsabilité de tes actes (passés et futurs), te demandant de  
prendre soin de toi, d’élargir ton angle de vison et de faire appel à 
ton discernement. Tu pourras également ressentir de possibles           
incompréhensions face à des évènements, des situations te             
demandant de prendre du recul ! De plus, l’égoïsme, la révolte et la 
solitude peuvent être favorisés. Afin d’avancer sereinement sur ton 
chemin, tu auras probablement besoin parfois de silence, de calme 
pour prendre contact avec ce qui donne du sens à ta vie et qui est 
juste pour toi ! Enfin, cette année t’invite à chercher à mettre ton 
savoir-faire et savoir Etre en avant, en restant humble, ainsi que de 
développer ta foi en toi et  en quelque chose de plus grand ! 
Je te partage cette phrase qui représente bien l’énergie de cette 
année : « On ne peut pas pousser vers le ciel si nos racines ne sont pas 
profondément ancrées dans la terre ». 

Céline Barets, accompagnatrice et éveilleuse d’Ame » 

      06.70.79.71.12 -  

ENFANTS DE BARDOS DE 7 A 77 ANS ! 
Vous aimez profondément notre belle France et vous souhaitez lui rendre 
hommage et le montrer d’une manière ou d’une autre… Nous n’avons pas 
« la manière » mais nous avons « l’autre » !...  
Vous pouvez nous rejoindre et devenir un « sympathisant » de l’Association 
Départementale des Anciens Combattants  Prisonniers de Guerre –              
Combattants de l’Algérie, Tunisie, Maroc- Théâtres d’Opérations                 
Extérieures et Veuves du Pays  Basque (AD CPG-CATM-TOE et Veuves). 
Association sans but lucratif et apolitique. 
Vous avez été appelé au service militaire en AFN entre 1954 et 1964 et 
vous n’avez jamais demandé la carte du combattant. Vous êtes des         
nôtres… 
Vous avez effectué des Opérations Extérieures (Tchad, Liban, Afghanistan, 
Mali…), vous êtes des nôtres… 
Trop jeune pour toutes ces actions, vous pouvez quand même être des 
nôtres comme sympathisant. L’appartenance à l’association vous coûtera 

20 € par an. 
Quel bénéfice en tirer ?  
- financièrement, aucun ! En cas de coup dur dans votre vie, peut-être, une 
petite aide financière ponctuelle. 
- moralement, le plaisir de savoir que vous participez au maintien du  
souvenir de tous ceux qui nous ont précédés et qui ont donné leur vie pour 
la France (8 mai 1945, 11 novembre 1918, 8 juin 1954,                                 
5 décembre 1962…). 
- humainement, la satisfaction d’appartenir à une communauté pour            
laquelle,  camaraderie et soutien, ne sont pas des mots mais une réalité. 
Si vous souhaitez plus d’informations, plus de détails, appelez Georges 

PROD’HOMME au  06.21.47.03.30. 
« Le rapide oubli, second linceul des morts… »  Alphonse de Lamartine 

VENTE DE VIANDE DE VEAU 
La vente directe de viande de veau est de retour à la Ferme              
Dachary ! Au choix : 

- colis de 5 kg avec morceaux variés : 82€ (16,40 €/kg), 

- pièces de veau au détail : 17,90 €/kg. 
Morceaux disponibles : escalopes, côtes, tendrons, sauté, jarret, rôti. 
Disponible à partir du 25 janvier. N'hésitez pas à me contacter par 

facebook ou téléphone au  06.33.25.92.38. 

USB 
Cadets U16 : NAFARROA  8 - 34  US BARDOS 
Déplacement à Garazi pour le premier match de cette année 2023 contre 
l’équipe régional de NAFARROA. Nos cadets continuent sur la lancée du 
mois dernier et enchaînent sur une quatrième victoire de rang. Nos jeunes 
ont bien entamé le match par une bonne séquence défensive, puis            
enchaînant les temps de jeu en couvrant la largeur du terrain. Le score est 
rapidement de 17-3 au bout de 20 minutes de jeu. Sûrement satisfaits par 
le début de match, nos jeunes vont s‘éteindre en essayant de réaliser des 
actions individuelles et oubliant le collectif. Le rappel des consignes à la  
mi-temps et le respect de ces dernières vont permettre de retrouver un 
mouvement général de meilleure qualité. Les espaces s’ouvrent et nos 
oranges et noirs vont en profiter pour marquer trois essais                            
supplémentaires. Les Navarrais vont inscrire un essai dans les dernières 
minutes portant le score à 34 à 8 en notre faveur. Bravo à nos jeunes pour 
cette victoire bonifiée. Mais pas de relâchement, il y a encore du travail 
afin d'homogénéiser le groupe, se faire confiance et jouer les 15 joueurs 
ensembles ! Prochain match samedi avec la réception de l’entente Gave et 
Baise Billere. (AL) 
 
Juniors U19 : MOUGUERRE 1  23 - 12  US BARDOS 
Pour la 3ème journée de championnat R2, l’USB se déplaçaient chez son 
voisin de MOUGUERRE. L’adversaire du jour ayant décidé unilatéralement 
de changer de poule, c’est à leur meilleure équipe (la Une et non la           
2 sortie des brassages) que nos juniors se sont confrontés. Une                     
1ère mi-temps, contre le vent, à sens unique : un gros pressing des locaux, 
quelques fautes non sanctionnées, une absence de concrétisation de nos 
temps forts devant la ligne adverse, nos joueurs ne parviennent pas à 
trouver de solutions, subissent et atteignent les citrons sur le score déjà 
lourd de 20-0. Ils reviennent pourtant dans la partie en 2ème mi-temps, 
égalisant le nombre d’essais de MOUGUERRE (2 partout), mais trop tard, 
les approximations et les 3 fautes concédées en 1ère mi-temps leur coûtent 
le match. Une 1ère défaite en championnat frustrante mais somme tout 
logique au regard de la prestation générale du jour. Gageons que les 
joueurs sauront faire leur autocritique et se remettre la tête à l’endroit 
avant la réception de MONEIN ce week-end. Travail, respect des                  
consignes, sérieux et assiduité doivent rester les maîtres mots de leur   
préparation.  
NB : Que les supporters soient rassurés, notre demi-de-mêlée Victor                  
LAPEGUE, sorti sur KO pendant le match, va bien. (ID) 
 
A noter dans vos agendas, le retour du tournoi belote des cadets vendredi            
10 février prochain au rez-de chaussée du château ! 

YOPHEE : VOTRE NOUVEAU STUDIO BIEN-ETRE A BARDOS 
« Je suis Ophélie, professeur de yoga, praticienne en 
kinésiologie, et en massages. Originaire de Bardos, j’ai 
donc tout naturellement décidé de m’installer à Bardos, 
dans la Z.A Etxecolu. Dans cet espace, je propose           
depuis le mois de décembre 2022, des cours de yoga 
collectif et privé, des séances de kinésiologie, et des 
massages (sportif et aux huiles).  
Pour plus d’informations et pour réserver, vous pouvez me contacter 

au  06.63.33.06.43 ou directement sur mon site Internet : 
www.yophee.fr ». 
Le studio sera fermé du 16 au 22 janvier 2023. Je serai en              
formation de professeur de yoga post et pré-natal, pour pouvoir 
vous proposer ce service très prochainement.  
Très belle année à tous. » 

FOYER DE BARDOS 
Ateliers de sophrologie pour les enfants de 5 à 11ans 
Il est toujours possible d'inscrire votre enfant le samedi matin (11h-
12h salle Erdizka). 
L'objectif des ateliers « La Bulle des Émotions » est de permettre à 
chaque enfant de mieux vivre ses émotions. Reconnaître les émotions, 
c’est mieux se comprendre, c’est aussi mieux comprendre les autres 
donc, mieux vivre ensemble. 
Chaque atelier permettra d'expérimenter par le jeu des techniques 
de sophrologie pour connaître les émotions, apprendre à les             
apprivoiser, se détendre, développer sa concentration, développer 
sa créativité. Séance découverte offerte sur inscription.  

Contact : Lise MENGELLE  06.15.12.27.24. 

TOURNOI DE MUS 
L’association des parents d’élèves des écoles publiques bilingue d’Ayherre et d’Isturits (APE Biga Bat) organise son 6ème tournoi de Mus le dimanche 
5 février 2023 à la salle municipale d’Isturits. Cette manifestation a pour but de récolter de l’argent afin de financer les activités mises en place 
pour les enfants à l’école (projets pédagogiques, sorties scolaires…etc.). 

http://www.yophee.fr


EN BREF 
Don du sang : collecte de sang à la salle polyvalente, rue des Jardins, à Bidache, le mercredi 11 janvier, de 16H à 19H. Sur rendez-vous sur le site 
dondesang.efs.sante.fr 
 

Covoiturage : départ de Bidache et alentours vers BAB. Possibilité de retour. Pour plus d’infos, me contacter au  06.19.72.97.16. 
 

Pharmacie de garde dimanche 15 janvier : Pharmacie SUPERVIELLE à Peyrehorade rue Gambetta  05.58.73.00.08.  
 

Services 
- En cette période hivernale, l’entreprise Eric Paysage vous propose l’entretien de vos jardins. Bénéficiez cette occasion de 50% de crédit d’impôt. 

 06.79.41.04.04 

- Personne à la retraite donnerait des cours de maths et de français de la 6ème à la 3ème à 16 de l’heure.  06.33.55.27.64 

- Personne à la retraite s’occuperait de personnes âgées autonomes (préparation de repas, courses, lecture, promenades, papiers, à Bidache et 

alentours). Tarif : 12€ de l’heure.  06.33.55.27.64 

TRI DES DECHETS 

Au 1er janvier 2023, le Pays Basque a franchi une nouvelle étape dans la collecte se ́lective sur l’ensemble du territoire : la consigne de tri 

s’élargit à tous les emballages et papiers pour réduire l’impact environnemental des déchets en les triant au maximum. Objectif : passer de 93 

à 100 kg par habitant en collecte sélective. 
Le tri des emballages et papiers se simplifie en 2023. Depuis le 1er janvier, tous les emballages ménagers et papiers se trient ensemble et sont à 
déposer en vrac dans les bacs ou colonnes en veillant à bien les vider et ne pas les imbriquer.  
De nouveaux emballages et petits déchets métalliques, autrefois jetés avec les ordures ménagères, peuvent être triés : sacs et sachets en plastique, 
barquettes alimentaires, films alimentaires en plastique, pots de yaourt, de crème fraîche, les tubes mayonnaise et dentifrice, les capsules de café, 
les couvercles des pots et bocaux métalliques, les tablettes vides de médicaments… 
Les emballages en verre (bouteilles, pots, flacons, bocaux) restent le seul matériau trié, à part, dans les colonnes habituelles. Seuls leurs bouchons et 
capuchons en plastique ou en métal sont à trier dans la poubelle jaune !  
Enfin, grâce au compostage les biodéchets peuvent eux aussi être détournés de la poubelle ordures ménagères pour l’alléger d’autant. 
 

LE TRI PLUS FACILE : LES CONSIGNES EN IMAGE ! 
 

* Pour les emballages en plastique et en carton, vous triez déjà : 
- les bouteilles et les flacons en plastique 
- les petits cartons d'emballage, type boîte de céréales et de biscuits… 
- les emballages liquides alimentaires type briques de lait, et briquette de jus 
de fruits ou crème fraîche 

 

 

A partir du 1er janvier 2023, vous triez en plus : 

- les sacs et sachets en plastique 
- les barquettes alimentaires en plastique 
- les films alimentaires en plastique 
- les pots en plastique (ex : yaourt, crème fraîche…) 
- les tubes en plastique (hygiène ou alimentaire) 

 
 

* Pour les emballages en métal, vous triez déjà : 

- les canettes de sodas 
- les boîtes de conserve 
- les bouteilles de sirop 
- les barquettes en aluminium 
- les aérosols (bien vidés) 

 
 
 

A partir du 1er janvier 2023, vous triez en plus :  
- les capsules de café 
- les capsules de bouteilles 
- les couvercles des pots et bocaux 
- les tablettes (vides !) de médicaments 

 
 

Et comme hier, tous les papiers se trient mais en 
mélange avec les emballages en plastique, métal 
et carton. 

 
Tous vos emballages ménagers et vos papiers se trient ensemble et en vrac directement dans le bac jaune ou 
conteneur de tri ! Pensez à bien les vider sans les laver. Il est aussi important de bien les séparer les uns des 
autres (ne pas imbriquer) pour garantir leur parfaite récupération. 
 
 

 
 

Les emballages en verre continuent de se trier à part. 
Le verre des bouteilles, des flacons, des bocaux, des pots de confiture doit toujours être déposé dans des               
colonnes à verre spéciales.  
Leurs bouchons et capuchons en plastique ou en métal sont à trier dans la poubelle jaune ! 


